
   
    Bastogne, le 15 mars 2026    

CAMP PATRO DU SAMEDI 4 JUILLET AU LUNDI 13 
JUILLET 2026 À BARVAUX 

   
Bonjour à tous,   

Le camp approche à grands pas et cette année, il se déroulera à Barveau près de Durbuy, 
dans la province du Luxembourg. Cet endroit sera notre chez nous pendant 10 jours. Nous 
sommes très heureux de pouvoir organiser ce camp pour tous nos patronnés et nous avons hâte 
de clôturer cette année Patro par ces 10 jours d’amusement !  Pour que tout se passe au mieux 
lors de ce séjour, voici les dernières recommandations et les papiers à compléter.   

   
L’adresse du camp sur place :  
École communale de Barvaux  
Basse Commène 2 
6940 Durbuy  

 
 
Pour une bonne organisation…    

   
Cette année encore nous ne partirons pas en bus.  Il vous sera donc demandé de 

conduire votre/vos enfant(s) directement à l’endroit de camp et d’y venir le(s)rechercher 
le dernier jour.    

L’ARRIVÉE SUR LE CAMP LE SAMEDI 4 JUILLET 2026   
Nous vous demandons d’arriver à l’endroit de camp vers 14h.  Cette année nous vous 

proposons également de regarder le premier rassemblement du camp qui aura lieu vers 14h30. 
Ensuite nous vous inviterons à quitter vos loulous pour 10 jours.   

LE DÉPART DU CAMP SE FERA LE LUNDI 13 JUILLET 2026   
   

Pour ce moment de retrouvailles, nous vous invitons au dernier rassemblement du camp 
à partir de 16h30 où nous remettrons les derniers badges pour les plus sages… Vous pourrez 
ensuite rester pour un moment de partage autour d’un pain saucisse et d’un petit verre.  

  
Pour le pain saucisse, nous vous demandons de vous inscrire via l’adresse mail suivante 

: benja.fer.6600@gmail.com avant la date du 28 juin. Le prix est de 5 € pour les parents et les 
enfants non patronnés (gratuit pour les patronnés), le paiement se fera en espèce le jour même.   



 
    

PRIX ET PAPIERS À REMETTRE   
  

Le prix du camp s’élève à 150€ pour le premier enfant et 140€ pour les autres. Cette 
année, nous avons fait le choix d’augmenter le prix du camp en raison de l’augmentation du 
cout de la vie. Si vous désirez un échelonnement de payement, veillez-vous adresser au plus 
vite à notre trésorier , Benjamin Fer.  

Nous vous demandons d’effectuer le versement pour le 31 mai 2026 sur le compte du 
Patro : BE04 1430 8877 7131. 

Pour la section des Poussins (4-6 ans), les enfants ont la possibilité de faire 5 jours au 
lieu de 10, dans ce cas la somme de 75€ vous sera demandée.  

   
!!! Il va de soi que la cotisation de l’année doit être en règle pour que l’on 

accepte votre enfant au camp (Pour rappel : le montant de la cotisation est de 
35€ par enfant). !!!    

  

Pour plus d’informations :   

 
FER 
Benjamin   
0492/94.92.61  
benja.fer.6600@gmail.com  

  
  
  
 



A remettre le jour de l’arrivée au responsable de la section de votre enfant :   
  

   
1ere enveloppe nominative :  

   

✓ Carte d’identité valable    

✓ 2 vignettes mutuelles   

✓ Médicaments   
   

2ème enveloppe nominative :  
   

✓ Fiche médicale sous format papier   

✓ Autorisation d’administration de médicaments    

✓ Autorisation de participation au camp 2026  
             

En annexe, vous trouverez :   
- Le listing du matériel à emporter ;   

- Le listing des animateurs présents avec les numéros de téléphone ;   

- Une fiche-santé par enfant à compléter ;   

- Une autorisation parentale d’administration de médicaments par enfant ;   

- Une autorisation parentale pour la participation de votre enfant au camp 2026.   

   

Si vous avez d’autres questions sur l’organisation de ce camp, nous restons joignables.    

  

Merci de votre compréhension,   

   
L’équipe des animateurs.  

  
   
   
   
 
 
 
 
 
 
 



  
    
Matériel à emporter pour le séjour :  
  

Merci de n’emporter qu’une valise par personne et de noter le nom des enfants sur 
tous les objets emportés ainsi que sur la valise.  Il va de soi que les vêtements doivent être 
adaptés à la météo qui sera annoncée.  

  
  4 ou 5 pantalons/shorts 

 
  1 paire de basket et 1 paire de 

chaussures de marche 
  3 pulls     

  
1 paire de pantoufle 

  10 t-shirts    1 lit de camp ou matelas 
 gonflable (et de quoi le gonfler) 

 

  10 paires de chaussettes    
  

1 sac de couchage    

  1 ou 2 pyjamas    
  

1 oreiller  

  10 slips/culottes    
  

1 sachet/sac pour le linge sale  

  1 maillot     
  

1 gourde  

  3 essuies de bain     
  

Crème solaire  

  2 essuies de vaisselle                             
  

1 bassin  

  2-3 gants de toilette       
  

Chemise obligatoire  

  Des langes (si besoin pour les plus 
petits)  

  

  Foulard obligatoire  

  1 tenue de soirée    
  

Casquette  

  Un t-shirt blanc qu’il peut salir    1 K-Way  
  

  Shampoing / spray poux  (au vu des 
petits problèmes rencontrés par le 
passée)  

  Trousse de toilette avec :                       
 1 savon/gel douche                        
1 shampooing   
1brosse a dent et 1 dentifrice   
 1 brosse à cheveux     

  Le chansonnier (normalement reçu 
 par chaque enfant)  

  

    

  
  
  



Matériel divers   

✓ 1 stylo à bille ;  

✓ 1 lampe de poche ;  

✓ Papier et enveloppes (adresse déjà écrite + timbre).   
  

  
A noter :   

Les Alpines-Conquérants et les Grands dorment en tentes, il faut donc prévoir des 
habits plus chauds pour les nuits. De plus, pour les sections dormant à l’intérieur, prévoyez un 
pyjama léger ainsi qu’un autre plus chaud, car il n’y fait pas toujours très chaud. 

PS : si les animés des sections Alpines-Conquérants et Grands décident de prendre leur gsm, 
baffle,… le patro décline toute responsabilité en cas de vol, casse, ou autre.  

           
Pour les enfants étant dans la section Poussins, merci aux parents de préparer 10 sacs 

avec les habits pour chaque jour. Ce service facilite la tâche des animateurs lors du réveil.  
 
ð LISTING DES ANIMATEURS    

 
Les Poussins :   

  

   
CLOSTER 
Tia 
0470/46.45.55 

GUILLAUME            
Pacôme                                
0471/35.88.39 

GESSLOTT  
Sarah  
0493/34.32.59 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les Mousses :   
  

     
HUBERTY 
Jane  
0470/07.84.43  
  

BAREEL  
Charlotte   
0471/89.50.14  

LATOUR   
Jeanne   
0470/67.72.82  

MORSOMME PAI 
Chloé  
0476/24.97.57 

  
  

 
 
Les Benjamins :   

  

 

   

TRIBOLET 
Isaline 
0473/93.03.79  

  

DENIS                   
Yanis 
0479/45.52.82  

MONART   
Joséphine   
0470/47.07.86  

GOURDIN  
Coralie  
0477/92.16.85  

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les Chevalier-Étincelles : 

    

Nisen                     
Clarisse         
0475/27.44.93 
  

GOURDIN   
Gabriel  
0493/84.92.40  

GAUTHIER 
Juliette  
0476/79.21.42  

COCHIN 
Pauline 
0492/52.72.24 

  
  
  
  

Les Alpines-Conquérants :  
  

   
PELLUS             
Owen  
0476/05.80.77  

FER                     
Benjamin                  
0492/94.92.61 

  

LAURENT 
Marion 
0476/09.93.67 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Les Grands-Grandes :   
  

   
COCHIN   
Romain  
0494/38.33.44 
  

RULMONT  
Dany  
0471/01.78.48  

JEANGOUT 
Enola 
0494/81.95.46 

   

    

  
              Présidente                 Vice-président et trésorier  

    
GESSLOTT 
Sarah  
0493/34.32.59 

  

FER 
Benjamin 
0492/94.92.61  

  
  

 

 

 

 
   



  
AUTORISATION PARENTALE BARVAUX 2026  

  
  
  
A compléter par le parent/tuteur   
  
Je soussigné(e) (Nom et prénom) ………………………………………………………………  
  
Père / Mère / Tuteur / Répondant (biffer les mentions inutiles)  
  
Autorise (Nom et prénom)  
………………………………………………………………………  
  
A participer au camp du patro St-Louis et Ste Thèrése de Bastogne   
  
Qui se déroule du ……/……/…… au ……/……/….. à (localité) ……………………………..  
en (Pays)………………………  
  
Je certifie que mon enfant :   
  

Ö  

  
Ö  

  
  
Je décharge le patro de toute responsabilité si mon enfant devait tomber malade au cours du 
séjour.    
  

Date et signature du parent/tuteur  
  

N’est pas considéré comme une personne à risque (Voir la liste des groupes à risque en 
annexe)  
  
OU  
  
Est considéré comme une personne à risque (Voir la liste des groupes à risque en annexe) 
MAIS, après avoir pris conseil auprès de notre médecin traitant, peut néanmoins 
participer au camp (joindre, le cas échéant, le certificat à la présente autorisation).  

N’a pas été malade ou eu des symptômes de maladie dans les 5 jours qui précèdent le 
camp.   



  



 

 



 



 
    

  
  
  



  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  



  
Annexe : liste des groupes à risques   
  

  



  
    

  


